Format pour un accord de financement à petite échelle
Sur la base du Plan d’action du Programme de pays entre le Gouvernement de/d’/de l’/du/de la/des [pays] et l’UNICEF, l’UNICEF s’engage à coopérer avec [nom de l’organisation] conformément à ce qui est décrit ci-dessous.

1. Résultats du Plan de travail auquel le accord de financement à petite échelle contribue :

___________________________________________________

2. Activité ou activités à exécuter avec le accord de financement à petite échelle :

________________________________________________________________________

________________________________________________________________________

3. Extrants attendus/résultats à atteindre : _____________________________________________________

4. Dates de début et de fin pour l’exécution des activités : ____________________________________

5. L’UNICEF contribuera les ressources suivantes :

a) Fonds (USD ou équivalent) : ___________________________
b) Fournitures : ________________________________________

c) Assistance technique : ________________________________
d) Autres intrants : _____________________________________

6. Le/la [nom de l’organisation] contribuera les ressources de contrepartie suivantes :

a) Fonds : __________________________________________

b) Personnel/employés : _______________________________
c) Équipements/en nature : _____________________________

d) Autres ___________________________________________

7. (Le cas échéant) Des parties du soutien à petite échelle seront transférées par l’UNICEF lors des phases suivantes :

Montant/date_______________________________________

___________________ ______________________________

8. L’Organisation fournira les rapports suivants (approximativement) aux dates indiquées :

Rapports : 


Date :

Descriptif :


_____________ 

Financier basique/simplifié    _____________


9. Les ressources fournies par l’UNICEF ne seront utilisées par [nom de l’organisation] que dans le but d’atteindre les résultats convenus sous 1–3 ci-dessus.

10. L’offre et le budget du projet joints font partie intégrante du présent Accord.

11. L’UNICEF et l’Organisation coopéreront pour contrôler les résultats de ce programme.
12. L’Organisation ne peut utiliser le nom, le logo et l’emblème de l’UNICEF en liaison avec ce programme qu’avec le consentement écrit préalable de l’UNICEF.

13. Le présent Accord ne peut être changé que par une modification écrite convenue par les deux parties.

14. Lieu et date :

Signé : 





Signé :

_________________________________ 

______________________________

(Représentant de l’UNICEF) 



(Directeur de l’organisation de la 








société civile / personne autorisée)

